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Chambre des Représentants. 

SiAi,c,; nu 5 MA1 1840, 

DROIT D'ACCISE SUR LE suc'a a ('>_ 

-Amendement p1·ésenté par Jll. S1NAVE. 

ARTICLE PRElllER. 

Le droit d'accise est fixé à NO francs par fOO kilogrammes de sucre brut de 
canne et de betterave. 

Anr. 2. 

Aucun droit ne sera restitué à la sortie du pays sur le sucre raffiné, de candi 
<"I autres résidus. 

(') Propositions, n•• 24 et 52. 
Premier rapport, n° HO. 
Amendements, n° 210. 
Deuxième rapport, n° 22ft. 


